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Règlement
Programme de subventions 2010
BOURSE FMCC/FPC DE RECHERCHE EN PHYSIOTHÉRAPIE
La Fondation des maladies du cœur du Canada (FMCC) collabore avec la Fondation de physiothérapie du Canada pour proposer une bourse FMCC/FPC de recherche en physiothérapie.  Cette bourse récompensera un chercheur hautement qualifié en milieu universitaire au niveau de la maîtrise (4 000 $) et un autre au niveau du doctorat (5 000 $) étant en début de carrière et qui poursuivent leur formation de recherche en physiothérapie dans un domaine relié aux maladies cérébro- et cardiovasculaires et à la rééducation.  La bourse sera gérée par la FPC.
Les objectifs de cette bourse sont :

1. 
d’encourager et de reconnaître des chercheurs universitaires hautement qualifiés au début de leur carrière;

2. 
de faire avancer les connaissances et leur application dans le domaine des maladies cérébro- et cardiovasculaires;

3. 
de pallier aux lacunes concernant la recherche et la manière dont elle est traduite dans les connaissances ayant trait à la recherche en physiothérapie dans le domaine des maladies cérébro- et cardiovasculaires.

Réglement
1. La Bourse de recherche en physiothérapie (bourse FMCC/FPC) est décernée par la Fondation de physiothérapie du Canada sur les conseils de son Comité des prix scientifiques (CPS) et au nom de la Fondation des maladies du cœur du Canada.  Le Conseil des gouverneurs de la Fondation de physiothérapie et la Fondation des maladies du cœur du Canada se réservent le droit d’accepter ou de décliner toute demande.
2. La bourse FMCC/FPC est octroyée pour une période de 12 mois.  Les bourses sont versées pour la période du 1er juillet au 30 juin.  À la fin de cette période, les candidats doivent présenter un rapport complet à la FPC, y compris leurs plans pour la dissémination publique des résultats de leur recherche.  Ce rapport doit parvenir à la FPC avant le 31 août de l’année suivant l’octroi de la bourse initiale.  La FPC fournira une copie de ce rapport à la FMCCHSFC.
3. La bourse FMCC/FPC est valide dans les universités canadiennes.
4. Il est préférable que les candidats retenus pour la bourse FMCC/FPC et qui se préparent à une maîtrise ou un doctorat en physiothérapie se consacrent durant une période de 12 mois consécutifs (3 semestres) au sujet de leur bourse.  Les candidats inscrits à temps partiel peuvent prétendre à une aide financière.  Les candidats dont la demande est acceptée doivent s’occuper d’un projet de recherche qui répond aux conditions de l’achèvement de leur programme menant à un diplôme.  Le projet de recherche doit être en accord avec la mission de la FPC et de la Fondation des maladies du cœur du Canada (voir : http://www.heartandstroke.com/site/c.ikIQLcMWJtE/b.3479407/). Le candidat doit consacrer au moins 50 % de son temps à des activités ayant un rapport avec l’aide financière.
5. Si la bourse FMCC/FPC ne couvre pas la période déclarée, il y a lieu d’en avertir la FPC; une réduction proportionnelle du montant de financement sera opérée.
6. La bourse FMCC/FPC est ouverte à tout citoyen canadien, immigrant reçu ou résident au Canada (pendant la durée de la bourse) muni d’un visa de travail ou d’étudiant.
7. Les membres des comités de la FPC et de la FMCC peuvent présenter une demande de bourse mais ne peuvent intervenir dans le processus de décision ni dans la détermination de la suite donnée aux demandes.
8. Les demandes pour cette bourse seront présentées à la Fondation des maladies du cœur du Canada à des fins administratives seulement, tel qu’indiqué dans ce document.
Administration financière
9. Les bourses FMCC/FPC seront payées aux candidats choisis par la Fondation des maladies du cœur du Canada de la façon suivante : 50 % au début de la période couverte et l’autre moitié six mois après le début du projet de recherche.
10. Si la bourse FMCC/FPC  ne couvre pas la période déclarée, il y a lieu d’en avertir la FPC; une réduction proportionnelle du montant de financement sera opérée.
Procédures

11. Les demandes de bourse FMCC/FPC doivent parvenir aux bureaux de la FPC au plus tard le 19 février 2010.  Un avis de la suite donnée aux demandes sera normalement communiqué par écrit d’ici à juin 2010.
12. Le demandeur doit présenter deux copies papier et une copie électronique de la demande remplie et des annexes.  Une copie sera envoyée à la FMCC pour leurs dossiers.  Les demandes et annexes doivent être dactylographiées avec simple interligne, en caractères de force 11 au moins, sur papier de format 21,5 x 28 cm.  Les annexes comprennent :
· le CV du demandeur (aussi concis que possible);
· le CV du supérieur du demandeur (trois pages au maximum - voir détails sur la liste de contrôle).
13. Les demandeurs sont invités à présenter leur demande de financement dans l’une ou l’autre des langues officielles.
Le demandeur est tenu de prendre les dispositions pour que les documents ci-après parviennent à la FPC le 19 février 2010 au plus tard :

· une lettre d’appréciation du demandeur de la part de son supérieur ou conseiller qui indique également les grandes lignes du programme de recherche proposé;

· deux lettres d’appréciation supplémentaires;

· une lettre du directeur de département de l’université qui confirme l’admission du demandeur à l’un des programmes décrits dans le règlement concernant la bourse FMCC/FPC.  Si le demandeur n’y est pas inscrit au moment de la demande, tout accord de financement est subordonné à la réception d’une confirmation écrite de l’inscription du demandeur au programme en question.  La FMCC ne décaissera pas de fonds jusqu’à la réception d’un justificatif d’inscription;

· les relevés de notes certifiés de TOUS les cours de niveau universitaire (premier et deuxième cycles); les demandeurs présentant des relevés d’études universitaires de l’étranger doivent fournir les conversions de diplôme utilisées par le secrétariat des études supérieures de l’université canadienne où ils sont inscrits.
Obligations des bénéficiaires
14.
Le chercheur soumettra à la FPC un rapport final sur le travail accompli au cours de la période couverte par la bourse au plus tard 2 mois après cette période (normalement le 31 août).  Une copie du rapport final sera envoyée à la FMCC.  Il est à noter que les chercheurs qui ne se conforment pas à cette condition n’auront plus droit par la suite à de futures aides financières de la Fondation de physiothérapie du Canada ainsi qu’aux prix qu’elle administre
15.
Les bénéficiaires sont tenus de citer la Fondation de physiothérapie du Canada et la Fondation des maladies du cœur du Canada (FMCC) dans toutes les communications concernant leur bourse et les activités de recherches liées à celle-ci.  Au cas où le travail d’un candidat donnerait lieu à la publication d’articles ou d’une thèse, il y a lieu de mentionner l’aide fournie par la FPC et par la FMCC.  Par exemple, il convient d’insérer un libellé comme : «Recherche financée en partie par la Fondation des maladies du cœur du Canada et la Fondation de physiothérapie du Canada.  Il convient aussi d’envoyer un exemplaire aux bureaux de la FPC.
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